
VILLE  DE GAP
HAUTES-ALPES
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS  DU MAIRE  EN DATE DU 12 MARS 2025

Roger DIDIER, MAIRE de la Vilte  de GAP,

Le Maire  de Gap,

'.ü ï :"ai+"al'ita 7"i )"

Vu le Code Général de la Fonction Publique, .l,,,  ,

l =

Vu le Décret  n"2010-1357  du 9 novembre  2010 portant  statut  p';rticurier  du cadre  d'emplois
des techniciens  territoriaux,

Vu le décret  n"2010-329  du 22 mars 2010 portant  dispositions  statutaires  communes  à
divers  cadres  d'emplois  de fonctionnaires  de la catégorie  B de  la fonction  pubLique
territoriale,

Vu les lignes  directrices  de gestion  relatives  à la promotion  interne  établies  par  le Maire  de
Gap, après  avis du comité  technique,

ARRÊTE

ARTICLE  1 :

La liste  d'aptitude  d'accès  au grade  de technicien  territorial  par voie  de la promotion
interne  pour  la Ville  de Gap est  fixée  comme  suit  :

Monsieur  Michel  DORCHE

ARTICLE  2 :

La date  d'effet  de cette  liste  d'aptitude  est  fixée  au 1er  janvier  2025.

ARTICLE  3 :

L'inscription  sur la liste  d'aptitude  ne vaut  pas recrutement.  Elle est  valable  pendant  deux
ans. Une nouvelle  inscription  peut  être  demandée  deux  fois  par  une durée  respective  de un
an, si le candidat  non recruté  fait  connaître  son intention  d'être  maintenu  sur la liste
d'aptitude  un mois  au moins  avant  l'échéance  de la liste.

ARTICLE  4 :

Le présent  arrêté  sera  affiché  dans les locaux  de la Direction  des Ressources  Humaines  et
transmis  à la Préfecture  et au Centre  de Gestion  de la Fonction  Publique  Territoriale  des
Hautes-Alpes.

La prèsen[e  dècisron peut  faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter  de sa publica[ion  eUou nofificatron, d'un recours con[en[reux  par  courôer  edressé
B(i  Tribunal admrnistratif  de Marserlle (31 Rue Jean François  Leca, 13002  MARSEILLE)  ou par  rapplrcakron Télérecours  citoyens accessrble à parfir  dusite WWlII/ [elerecours  fr. Dans le même rMlar, un recours  gracieux  rnterrompant  le délar de recours  conterdreux  pourra être adressé  à l'auteur  de l'acte.



FAIT et  ARRÊTÉ en MIRIE,  à GAP, le 12 MARS 2025

Transmis en Préfecture Le : 2 S NÂE B
Publié  ou  notifié  Le : ,

Le Maire

Roger  DI

La présente  rM6sron  peu[ faire robjet, dans un r:Mlar de deux moïs à compter  de sa publicakron et/ou no[ificafion,  d'un recours con[enfieux  par  courrier  adressé

au Tnbunal admrnrstretif  de Marseille  (31 Rue Jean Françojs  Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par l'applica[iûn  Télérecours  crloyens accessible à parlrr du

srte www telerecours  fr. Daris  le même  délai, un recours  gracreux  rnte.rrompant  le délai  de recours  conkerdreux pourre ê[re adressé à l'au[eur  de l'acte.
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